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EXPEDITION 

  

PROCES VERBAL DESCRIPTIF  
 
L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE et le QUINZE MARS  
 

A LA DEMANDE DE 
 
Syndicat des copropriétaires de l'immeuble « LA PLAINE ET LE CANAL » sis 18-34 rue Mozart, 1-7 rue Bach, 5-
11 rue Honegger 26000 VALENCE, représenté par son syndic en exercice la société FONCIA VALLÉE DU 
RHÔNE, société par actions simplifiée au capital social de 338.000,00 €, immatriculée au RCS de ROMANS 
sous le numéro 334 627 650, ayant son siège social 12 boulevard du Général De Gaulle BP 128 - 26000 
VALENCE, agissant poursuites et diligences de son représentant légal en exercice domicilié en cette qualité audit 
siège 
 
Ayant pour avocat constitué, Maître Florence SERPEGINI de la SELARL GPS AVOCATS, Avocat au barreau de 
la Drôme, demeurant 62 Avenue Sadi Carnot Immeuble « le Valentia » – 26000 VALENCE 
 

EN VERTU DE : 
 

 
 
 
Et d’un COMMANDEMENT de PAYER valant SAISIE IMMOBILIERE, délivré par acte de mon ministère en date 
du 01.03.2024. 
 
Je, Adrien AYACHE, Commissaire de Justice associé au sein de la SELARL MOURET-AYACHE & ASSOCIES, 
titulaire d'un office de Commissaire de justice à la résidence de VALENCE (Drôme), y demeurant 21 Rue Paul 
Henri Spaak, soussigné, 
 
Conformément aux dispositions des articles R322-1 à R322-3 du Code des procédures civiles d’exécution,  
Me suis transporté le 15.03.2024 à l’adresse suivante : 
1 rue Jean Sébastien Bach à VALENCE (26000), afin de procéder à la description des biens mentionnés dans le 
commandement valant saisie immobilière susvisé, à savoir : 

 
 
 

ACTE 
D’HUISSIER 

DE 
JUSTICE 
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Et appartenant à : 
 
SCI BACH, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Romans-Sur-Isère sous le numéro 802591180 
dont le siège social est situé 1 rue Jean Sébastien Bach à VALENCE (26000), agissant poursuites et diligences 
de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège social 
 
Sur place en présence de : 

- Monsieur Flavien Moreno, diagnostiqueur immobilier (ADI) 
- Monsieur Thierry DURIEZ, Serrurier  
- Monsieur Alex MORENO, témoin 
- Monsieur Pierre DURIEZ, témoin 

 
Sur place après avoir frappé et sonné, un homme nous a ouvert. 
Après lui avoir décliné nos identités et l’objet de notre visite, il nous a indiqué être monsieur Tiryaki Ferhat 
dirigeant associé de la SCI BACH. Il nous a indiqué ne pas vivre dans le logement car il dispose d’un appartement 
situé en dessous au 2 -ème étage. 
Il a déclaré que seule sa belle mère y habite sans pour autant justifier d’un bail.  
D’ailleurs cette dernière est présente dans le logement lors de notre intervention. 
Monsieur Tiryaki Ferhat nous a déclaré que la sci est propriétaire seulement de l’appartement susvisé ainsi que 
d’une cave en sous-sol. Il n’a donc pas de garage.  
 
Là-étant j’ai constaté ce qui suit : 
 

- Description des lieux : 
 
L’appartement de type F5 (3ème étage) ainsi que la cave sont situés dans un immeuble en copropriété sur la 
commune de valence (26000) dont l’entrée est au 1 rue Jean Sébastien BACH. 
 

 
 

L’immeuble est situé dans un quartier périphérique de Valence, dénommé Fontbarlettes, proche de tous 
commerces, écoles et transports en commun.  
L’appartement est orienté côté ouest (Ardèche) depuis le séjour / salon et côté est (Vercors) depuis la cuisine et 
la partie nuit.  
 

- Description / mesures du bien : 
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Superficie privative totale du lot : 94,28m2 
 
Autres éléments constitutifs du bien non pris en compte : 

 
Superficie annexe totale du lot : 21.74 m2 
 
 

- Plan de l’appartement : 
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- Entrée / cuisine : 
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- Séchoir : 
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- Couloir : 
 

 
 

- Wc : 
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- Salle de bain : 
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- Chambre 1 : 
 

 
 

- Chambre 2 : 
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- Dressing / débarras : 
 

 
 

- Chambre 3 : 
 

Cette ancienne loggia a été transformée en chambre. 
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- Ancienne salle d’eau / placard : 
 

 
 

- Séjour / salle à manger : 
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- Salon : 
 

 
 

- Loggia 2 : 
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- Loggia 1 : 
 

 
 
Mr Tiryaki m’a indiqué que les charges de copropriété mensuelles pour ce bien sont d’environ de 300 euros / 
mois (eau et chauffage compris). 
Le coût de l’électricité est d’environ de 130 euros / mois. 
La taxe foncière annuelle s’élève dernièrement à 1500 euros. 
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- Cave en sous-sol : 
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J’annexe à la minute du présent acte les diagnostics immobiliers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



16 
 

________________OOO________________ 

 

Telles sont mes constatations. 

 
Et de ce qui précède, j'ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit. 
 

  

 

 

Adrien AYACHE  

 


